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Elevage, pension de chevaux, débourrage en douceur, ballades, randonnées, stage de remise en forme 
de votre cheval

CONTRAT DE PENSION DE CHEVAUX

Entre : Monsieur yann Signoret demeurant ferme équestre de Las Timbaudos 09500 
Viviès, propriétaire des lieux, 

et

Madame, Mademoiselle, Monsieur,                    demeurant   
                                       
Tel domicile :                               Tel travail :                           Portable :

Pension 

Madame, Mademoiselle, Monsieur,                    , après avoir visité tous les lieux à sa 
convenance et aussi longtemps  que nécessaire, décide de confier le cheval ci-après 
désigné à la garde de monsieur Signoret .

Nom du cheval : 
Race : 
Carnet de santé : 
Certificat d'origine : 

Le propriétaire  du cheval s'engage à indiquer les noms de son vétérinaire,  de son 



maréchal-ferrant et à contacter ces derniers en cas de besoin.

VETERINAIRE : 
MARECHAL-FERRANT :

Il  s'engage  à  prendre  en  charge  tous  les  frais  vétérinaire,  vermifuges,  et  de 
maréchalerie .

En  cas  d'urgence,  si  le  loueur  ne  peut  le  prévenir,  le  propriétaire  l'autorise  à 
contacter un vétérinaire ou un maréchal-ferrant dont les frais resteront à la charge 
du dit propriétaire . 

Le propriétaire du cheval aura la possibilité de laisser son matériel d'équitation sur 
les lieux, à ses risques et périls, et dégagera le loueur de toute responsabilité en cas , 
de vol,  ou de  détérioration,  connaissant parfaitement les lieux et sachant que les 
locaux ne ferme pas à clé .

Le propriétaire autorise le loueur en cas d'empêchement ou d'absence, à déléguer sa 
mission à la personne de son choix et habilité par lui seul .

 Le  propriétaire,  en  son  absence,  autorise  le  propriétaire  des  lieux  à  manipuler 
l'animal en main pour les besoins relatifs au confort et à l'entretien du cheval (Mis au 
pré, changement de boxe ou de pacage...) .

Le cheval pourra être mis dans le même pré que d'autre chevaux :                        

Dans l'affirmative, le propriétaire connaissant parfaitement les lieux et les risques 
de blessures possible entre équidés, il dégagera le loueur de toute responsabilité au 
cas ou son cheval subirait un dommage . 

OBLIGATIONS DU LOUEUR :

Le loueur s'engage à :
• assurer le confort et l'entretien de l'animal en bon père de famille
• nourrir et soigner le cheval
• entretenir  les  locaux dans  des  conditions  normales  d'hygiène  et  de 

propreté
• veiller à ce que le cheval au pré ne manque ni de nourriture ni d'eau,
• contacter le propriétaire en cas de maladie ou de blessure qu'il jugerait 

utile de soigner



• contacter  un  vétérinaire  en  cas  d'impossibilité  de  joindre  le 
propriétaire

• ne  prodiguer  des  soins  médicaux  que  sur  demande écrite  du 
propriétaire avec décharge de responsabilité

• autoriser l'utilisation des installations à la convenance du propriétaire 
sans pour autant qu'il puisse en demander l'exclusivité et de manière 
compatible avec l'utilisation de d'autre usagers . Le loueur se réserve 
le  droit  d'interdire  l'utilisation  de  ses  installations  en  cas 
d'organisation de manifestations . 

• Le loueur est titulaire d'un contrat d'assurance couvrant les risques de 
responsabilité  civile  professionnelle  de  gardien d'animaux  .  Le 
propriétaire de l'animal, s'il le juge utile s'assurera contre la mortalité 
du  bétail  pour  son  ou  ses  chevaux,  sachant  et  acceptant  que  le 
propriétaire des lieux ne saurait en aucune manière assurer une telle 
garantie . 

PRIX DE LA PENSION :

Le prix de la pension est fixé à        Euros TTC par mois, payable en début de chaque 
mois . 
Ce prix pourra être révisé chaque année par le propriétaire des lieux . 

En cas de non paiement de la pension le propriétaire des lieux se réserve le droit de 
retenir le cheval jusqu'à expiration complète de la dette .

Le présent contrat est conclut  pour une durée d'une année et est renouvelable  par 
tacite reconduction . Il peut être résilier par l'une ou l'autre des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception assortie d'une période de préavis d'une durée 
de un mois .

Il prend effet le                                 et expirera le 

Le propriétaire du cheval Le loueur
               Yann Signoret


